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Sommaire et recommandations

A.  Sommaire

Depuis les attentats du 11 septembre aux États-Unis, 32 % des musulmans britanniques 

déclarent avoir été victimes de discrimination dans les aéroports. Des officiers de police 

armés de mitraillettes ont conduit des vérifications d’identité sur des personnes âgées 

de 11 ans dans des mosquées allemandes. Des immigrés marocains ont été traités de 

“sales Arabes” par la police espagnole. En Allemagne, les données personnelles de 8,3 

millions de personnes ont été analysées au cours d’une campagne massive de forage 

de données qui a ciblé – parmi d’autres caractéristiques – les musulmans et qui n’a pas 

identifié un seul terroriste.  

Ce sont quelques exemples de profilage ethnique exercé par la police en Europe, 

une pratique commune et persistante, et dont l’usage s’est intensifié au cours des der-

nières années. Des incidents relevés dans plusieurs pays de l’Union européenne indi-

quent que la police recourt fréquemment à des généralisations au sujet de l’ethnicité, de 

la religion, de la race ou de l’origine nationale ou ethnique pour déterminer les cibles de 

contrôles d’identité, d’arrestations et de fouilles. Les préoccupations actuelles au sujet 

du terrorisme sous-tendent, en Europe, un intérêt croissant pour le profilage ethnique, 

que de nombreuses personnes envisagent comme une manière efficace d’identifier les 

personnes suspectes d’actes de terrorisme.  

Il peut être rassurant de croire que la police est en mesure de repérer des terroris-

tes et autres criminels sur la base de généralisations au sujet de l’ethnicité, de la race, 
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de l’origine nationale ou de la religion. Mais ce n’est pas le cas. Comme le démontre ce 

rapport, le profilage ethnique effectué par la police en Europe, si omniprésent et abusif 

qu’il soit, est surtout inefficace et discriminatoire. Fort heureusement, de meilleures 

solutions sont disponibles. 

Définition du profilage ethnique 

Le terme “profilage” fait référence à une pratique de la police selon laquelle une série de 

caractéristiques définies est utilisée en vue d’appréhender un individu qui aurait com-

mis une infraction (profilage criminel) ou afin d’identifier des personnes susceptibles 

de s’adonner à une activité criminelle (profilage de comportement). Le profilage crimi-

nel et le profilage de comportement sont largement acceptés et constituent des outils 

légaux de maintien de l’ordre: ils sont conçus pour permettre d’allouer les ressources 

des forces de l’ordre de la façon la plus efficace possible. Tant que les profils utilisés 

par la police sont fondés sur des informations spécifiques au sujet d’un individu ou sur 

des facteurs qui sont objectifs et statistiquement éprouvés comme étant des indicateurs 

significatifs d’activité criminelle, le profilage demeure légal. 

Le terme “profilage ethnique” décrit l’utilisation par les forces de maintien de 

l’ordre de généralisations fondées sur l’ethnicité, la race, la religion ou l’origine eth-

nique –plutôt que sur des preuves objectives ou un comportement individuel– pour 

fonder leurs décisions de lancer des opérations de maintien de l’ordre et/ou de mener 

une enquête sur des personnes qui ont été ou pourraient être impliqué dans une activité 

criminelle. Le profilage ethnique se manifeste surtout à travers les choix qu’opèrent les 

officiers de police lorsqu’ils sélectionnent les personnes à contrôler, à questionner, à 

fouiller et parfois à arrêter. Le profilage ethnique peut provenir du comportement raciste 

des officiers de police ou des préjugés institutionnalisés qui imprègnent de nombreux 

services de police. 

Le profilage ethnique entraîne une multitude de conséquences fâcheuses, qui 

incluent de contrôler, de fouiller et même d’arrêter des personnes innocentes ; de ne 

pas repérer les criminels dont le profil ne correspond pas à la description établie ; de 

fragiliser l’état de droit ainsi que la perception que le public a de la police ; de stigma-

tiser des communautés entières ; d’aliéner des personnes qui pourraient collaborer avec 

la police en vue de réduire la criminalité et de prévenir des actes terroristes.  

Le profilage ethnique a des effets profonds – et s’est développé depuis le 11 septembre 

Le profilage ethnique n’est pas apparu ex nihilo en réponse au terrorisme après le 11 sep-

tembre. Il a été clairement établi qu’à travers toute l’Europe, la police a toujours pratiqué 

le profilage ethnique des communautés immigrées et des minorités ethniques. Bien 

que l’on manque d’informations quantitatives sur le maintien de l’ordre en relation avec 



E M B A R G O  2 6  M A Y  2 0 0 9  1 1 3 0  C E T

L E  P R O F I L A G E  E T H N I Q U E  D A N S  L’  U N I O N  E U R O P É E N N E    5

l’ethnicité dans la plupart des pays européens, les données existantes suggèrent que le 

profilage ethnique est largement répandu. 

Depuis les attentats du 11 septembre, on note un surcroît d’’intérêt pour le pro-

filage ethnique, et le recours à cette pratique s’est fortement intensifié. Même si le 

public européen tend à condamner les cas d’abus les plus scandaleux (tels que la séques-

tration et la torture) associés à la “guerre contre le terrorisme”, nombreux sont ceux 

qui considèrent le profilage des musulmans comme une nécessité. Si l’on suit leur 

argument, puisque ce sont de jeunes hommes musulmans qui se sont attaqués aux 

tours jumelles du World Trade Center à New York, qui ont fait sauter des bombes à la 

gare d’Atocha à Madrid et dans le métro de Londres, l’attention de la police devrait se 

fixer sur ce profil. Lorsque les enjeux sont aussi importants, le profilage ethnique peut 

sembler être une technique intelligente de maintien de l’ordre.  

Les agences de police européennes semblent partager cette opinion. Au Royaume-

Uni (le seul pays membre de l’Union européenne à collecter systématiquement des 

données ethniques sur les pratiques de la police), les données montrent une augmen-

tation importante du nombre des arrestations et des fouilles de Britanniques d’origine 

asiatique, à la suite des attentats terroristes : le nombre d’arrestations et de contrôles de 

personnes d’origine asiatique effectués dans le cadre de la lutte contre le terrorisme a 

triplé après les attentats du 11 septembre, pour être encore multiplié par cinq à la suite 

des attentats à la bombe dans le métro londonien en 2005.1 En Allemagne, la police a 

employé des mesures préventives afin de conduire des contrôles d’identité en masse 

à l’extérieur des grandes mosquées. En France et en Italie, les descentes de police sur 

des maisons privées, des entreprises et des mosquées – en l’absence souvent de toute 

justification factuelle – ont ciblé les musulmans, surtout ceux que l’on considère comme 

pratiquants. De nombreuses études effectuées depuis 2001 ont mis en évidence “une 

perception croissante parmi les leaders et les communautés musulmanes à travers 

l’Europe que ceux-ci sont arrêtés, questionnés et fouillés non pas en fonction de preuves 

et de soupçon raisonnable, mais du fait qu’ils ont ‘l’air musulman.’”2

Depuis 2001, la fréquence du profilage ethnique en Europe a tour à tour aug-

menté, puis décru dans le sillage direct d’actes criminels marquants. La pratique du 

profilage ethnique a ainsi connu des pics très élevés immédiatement après les attentats 

terroristes, puis décliné. Un certain nombre de pratiques de profilage ethnique décrites 

dans ce rapport sont moins courantes, au milieu de l’année 2009, qu’elles ne l’étaient 

immédiatement après les attentats à la bombe de Madrid le 11 mars 2004 et de Londres 

le 7 juillet 2005. En particulier, les formes les plus flagrantes de profilage ethnique, tel-

les que le forage étendu de données, les rafles policières à grande échelle et les contrôles 

d’identité massifs près des lieux de culte se font dorénavant plus rares.   
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Le déclin apparent des formes les plus inacceptables du profilage ethnique sou-

ligne que, trop fréquemment, cette pratique est plus un outil de relations publiques 

qu’une réponse réellement élaborée à la délinquance et au terrorisme. À cet égard, le 

profilage ethnique est le reflet d’une réalité politique mouvante. Bien que l’intérêt du 

public ait beaucoup baissé depuis l’été 2006, un nouvel attentat inciterait sans aucun 

doute les autorités politiques ainsi que les agences de sécurité à réactiver le ciblage 

explicite et public des musulmans. 

Le profilage ethnique est une forme de discrimination  

Le profilage ethnique, bien que très courant, relève de la discrimination et viole ainsi 

les normes fondamentales des droits de l’homme. En se fondant sur des stéréotypes 

ethniques, raciaux ou religieux, le profilage ethnique contrevient à l’un des principes les 

plus sacrés du droit, qui veut que chaque personne soit considérée individuellement, 

et non en tant que membre d’un groupe. Lorsque l’on se sert de l’apparence physique 

comme d’un marqueur de la propension à la criminalité, le profilage ethnique fait 

chanceler la présomption d’innocence. Sauf dans les cas où l’utilisation par la police 

de l’ethnicité, de la race ou de la religion serait limitée à des caractéristiques contenues 

dans des descriptions individuelles de suspects, ou bien serait fondée sur des renseigne-

ments concrets, fiables et récents, limités et déterminés dans le temps et dans l’espace, 

le profilage ethnique constitue une violation de la législation européenne et internatio-

nale, qui, pour d’importantes raisons tant historiques que de pure logique, a placé de 

strictes limites aux distinctions fondées sur l’ethnicité, la race, l’origine nationale et la 

religion.  

La Convention Européenne sur les Droits de l’Homme interdit la discrimina-

tion et garantit la libre et entière jouissance des droits dans le cadre, entre autres, de 

l’administration de la justice. La Cour Européenne des Droits de l’Homme a déclaré 

clairement que le profilage ethnique, comme toute autre différence de traitement fon-

dée “exclusivement ou en grande part sur l’origine ethnique d’un individu” est illicite 

par définition. La Commission Européenne contre le Racisme et l’Intolérance (ECRI) 

a maintes fois renouvelé ses préoccupations au sujet du profilage ethnique tel qu’il est 

mis en oeuvre dans un grand nombre de pays membres de l’UE. Ainsi, l’ECRI a spéci-

fiquement abordé le problème du profilage ethnique pratiqué par la police, même dans 

le contexte de mesures anti-terroristes. La Recommandation de police générale numéro 

huit sur la lutte contre le racisme dans le cadre de la lutte anti-terroriste (2004) incite les 

gouvernements à “prêter une attention particulière…aux contrôles menés par les agents 

du maintien de l’ordre à l’intérieur des pays et par le personnel posté aux frontières. ”3 

Cependant, malgré le poids écrasant de la jurisprudence européenne et des instances 
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juridiques, le profilage ethnique n’a pas été jusqu’à présent expressément banni par 

l’Union européenne ni par aucun gouvernement européen en particulier.  

La législation européenne portant sur le profilage ethnique est une mosaïque 

imparfaite où les dispositions de protection voisinent avec de larges lacunes. L’Article 

29 du Traité de l’Union européenne déclare que l’objectif de l’Union sera d’ “assurer 

aux citoyens un haut niveau de sécurité à l’intérieur d’une zone de liberté, de sécurité 

et de justice en développant une action commune parmi les États membres dans les 

domaines de la coopération policière et juridique dans les affaires criminelles,  en prév-

enant et en combattant le racisme et la xénophobie.” Bien que certains suggèrent que 

les termes “biens et services” mentionnés dans la Directive sur l’égalité raciale de l’UE 

devraient être compris de manière à inclure le maintien de l’ordre au sein des États 

membres, la plupart des autorités européennes font valoir que, selon les traités région-

aux actuels, la compétence de l’UE est limitée aux questions concernant la coopération 

des services de police entre les divers États membres, et ne s’étend pas aux pratiques 

de maintien de l’ordre sur un territoire national. Sur cette base, un nombre croissant 

d’accords opérationnels ont été conçus afin de faciliter la coopération dans le cadre du 

maintien de l’ordre ainsi qu’un accès automatisé à des informations de police entre 

les États membres dans le cadre de la lutte contre le terrorisme et les actes criminels 

graves.4 De plus, l’UE est  en train de construire, à un rythme soutenu, d’importantes 

bases de données pour le contrôle de l’immigration et le contrôle des frontières et 

voudrait permettre aux forces de police un accès à ces ressources afin de contribuer à 

la lutte contre le terrorisme et le crime.5 

La capacité et la coopération opérationnelles se développent à un rythme qui 

dépasse de très loin le développement des normes régionales de responsabilité et des 

mécanismes de surveillance. Il est troublant de penser que l’UE peut légiférer dans le 

domaine des initiatives concernées mais se déclare incompétente en matière de contrôle 

des protections contre la discrimination. Il est encore plus troublant de voir s’ajouter 

à l’équation les normes inadéquates des États en ce qui concerne la protection des 

données dans le cadre de la coopération policière. La Décision-cadre sur la protection des 

données personnelles dans le contexte de la coopération pour le maintien de l’ordre a ainsi été 

critiquée du fait qu’elle semblait établir des normes moins sévères que celles détermi-

nées dans la Directive européenne sur la protection des données de 2005. Il s’agit là 

d’une évolution préoccupante qui peut et devrait être combattue par la mise en place 

d’une norme régionale qui définirait clairement le profilage ethnique et qui établirait 

les protections minimales afin de renforcer – au lieu de l’éroder – la législation actuelle 

de l’Union européenne sur la non-discrimination et la protection des données. 
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Le profilage ethnique est inefficace  

Il n’existe aucune preuve que le profilage ethnique puisse prévenir les actes criminels 

ou les actes de terrorisme. Des études indépendantes menées au Royaume-Uni, aux 

États-Unis, en Suède et aux Pays-Bas ont toutes conclu que le profilage ethnique était 

inefficace.6 Les contrôles et les fouilles menés dans le cadre de la lutte anti-terroriste en 

Europe ont conduit à peu de mises en accusation pour des infractions liées à des actes 

terroristes, et aucune inculpation à ce jour.   

A vrai dire, le profilage réduit en fait la sécurité, car il oriente les ressources 

de la police vers de fausses pistes, et lui aliène certaines personnes dont la coopéra-

tion aurait été nécessaire pour repérer efficacement des actes criminels. Lorsque des 

officiers de police pratiquent le profilage ethnique, ils contribuent, volontairement ou 

non, à entretenir un sentiment croissant de marginalisation des communautés mino-

ritaires et immigrées. Le profilage ethnique stigmatise des groupes raciaux, ethniques 

ou religieux entiers et les désigne comme étant plus susceptibles de commettre des 

actes criminels: il signale ainsi à la société dans son ensemble que tous les membres 

de ce groupe représentent une menace. Si la police et les agences gouvernementales 

du maintien de l’ordre recourent à l’ethnicité pour déterminer qui est un terroriste ou 

un criminel, pourquoi les commerçants locaux, les propriétaires de restaurants ou les 

hôtesses de l’air ne devraient-ils pas en faire de même?  

De nombreux  professionnels de la police sont conscients de ces dangers.  Un 

officier de police britannique haut placé a récemment averti qu’ “il existait un véritable 

risque de criminaliser les minorités” en leur accolant “l’étiquette de la lutte contre le 

terrorisme… La conséquence de ces mesures pourrait être que, au moment même où 

nous aurions besoin de la confiance et de la coopération de ces communautés, celles-ci 

peuvent choisir de se replier sur elles-mêmes. ”7

Les travaux de recherche approfondis, de même que les résultats mentionnés 

dans ce rapport, indiquent que non seulement le profilage ethnique n’améliore pas 

l’efficacité de la police, mais que cette pratique la réduit probablement, à la fois dans 

le cadre des opérations de lutte contre le terrorisme et dans celui de la lutte contre la 

criminalité ordinaire. De nombreuses études sur le maintien de l’ordre montrent que 

lorsque la police opère sur la base de jugements personnels subjectifs – c’est-à-dire, avec 

un haut niveau de pouvoir discrétionnaire – les officiers de police s’appuient davantage 

sur des stéréotypes et portent une attention disproportionnée aux minorités, ce qui 

réduit leur efficacité. L’Europe étant confrontée aujourd’hui à une vague de criminalité 

et de menaces terroristes, il est crucial que les ressources de la police soient employées 

de la manière la plus efficace possible. 

Il est également important de signaler que lorsque la police traite un groupe 

entier de personnes comme des suspects potentiels, des individus dangereux qui ne 
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correspondent pas au profil peuvent plus facilement lui échapper. Avant les attentats 

londoniens du 7 juillet 2005, le leader des poseurs de bombes “avait retenu l’attention 

des services de renseignement en raison de son association avec d’autres individus, 

dont on soupçonnait la complicité dans un projet d’attentat terroriste à la bombe. Mais 

il n’avait pas été poursuivi parce qu’un nombre insuffisant de cases avait été cochées 

dans le profil-type du suspect d’acte de terrorisme datant d’avant juillet. ”8  En fait, le 

profilage ethnique constitue en fait, pour les organisations terroristes, un encourage-

ment direct à recruter des individus qui ne correspondent pas au profil. 

Les méthodes préférables au profilage ethnique 

Non seulement le profilage ethnique est illégal et contre-productif, mais nous avons à 

disposition de bien meilleures méthodes pour lutter contre la délinquance et le terror-

isme. A la fin des années 1990, la réforme du Service des Douanes des États-Unis (qui 

procède à la fouille des voyageurs aux frontières américaines pour détecter des articles 

de contrebande) a montré que le profilage fondé sur le comportement des individus 

est plus efficace que le profilage fondé sur la race ou sur l’ethnicité.  En 1999, date à 

laquelle le Service des Douanes a abandonné un profilage fondé sur l’ethnicité pour se 

concentrer en revanche sur le comportement, sa productivité et son efficacité ont radi-

calement augmenté. Le nombre des fouilles est passé de 10 733 au cours du premier 

trimestre de 1999 (avant la réforme) à 2 814 fouilles au cours du premier trimestre 

de 2000 (après la réforme), mais le pourcentage de fouilles qui ont généré des prises 

d’objets de contrebande a bondi de 3,5 % à près de 11 %.9 

 En 2007–2008, un projet-pilote entrepris par le Projet de justice pour une société 

ouverte en collaboration avec les forces de police municipale en Espagne a réduit de 

la même manière le taux disproportionné de contrôles de police effectués à l’encontre 

des membres de minorités ethniques, tout en augmentant l’efficacité de la police. À 

Fuenlabrada, en Espagne, la police a obtenu des résultats impressionnants en abandon-

nant le profilage ethnique et en adoptant de nouvelles méthodes qui mettent l’accent 

sur l’usage des données et sur une plus grande communication et coopération avec les 

communautés et des représentants de minorités ethniques.  Sur une période de quatre 

mois, le nombre de contrôles mensuels a chuté de 958 à 396, mais le pourcentage de 

contrôles avec saisie (c’est-à-dire de contrôles ayant conduit à la détection d’un acte 

criminel ou d’une infraction) est passé de 6 % à 28 %.10

La collaboration entre la police et les communautés de minorités ethniques est 

l’un des éléments-clé du succès rencontré à Fuenlabrada: c’est un des facteurs incon-

tournables d’une bonne administration de la police, mais qui souvent négligé par les 

défenseurs du profilage ethnique. Comme l’ont relevé des experts proéminents dans le 
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domaine du contre-terrorisme, le “développement de liens de confiance solides avec les 

communautés au sein desquelles les terroristes sont le plus susceptibles de se mêler et 

de chercher refuge” est l’une des composantes principales d’une politique anti-terroriste 

efficace.11 Il est possible d’y parvenir, mais uniquement si ces communautés ne sont pas 

aliénées par des politiques fondées sur l’appartenance ethnique. 

La menace de la violence terroriste, tout comme la réalité quotidienne de la crimi-

nalité de droit commun, est véritable et doit être traitée. Le défi à relever est d’aborder 

cette menace d’une manière qui améliore, au lieu de les miner, à la fois la sécurité et les 

droits individuels. Le profilage ethnique frappe au cœur du contrat social liant les ins-

titutions de maintien de l’ordre et les communautés qu’elles desservent. Cette pratique 

gaspille les ressources de la police, est discriminatoire à l’encontre de groupes entiers 

d’individus et nuit à la sécurité de tous. Heureusement, d’autres méthodes existent, et 

en finir avec le profilage ethnique tel qu’il est pratiqué par la police ne signifie pas qu’il 

faille se réduire à l’impuissance ; au contraire, il s’agit plutôt de modifier les pratiques 

de la police pour en augmenter efficacité.  De nouvelles pratiques peuvent contribuer 

à un meilleur emploi des ressources au sein des forces de maintien de l’ordre, sur la 

base de renseignements et non de préjugés.  

Il n’est jamais facile d’abandonner de vieilles pratiques pour en adopter de nou-

velles. Mais tant que le profilage ethnique ne sera pas reconnu comme un problème, 

expressément condamné par la législation et combattu dans la pratique, les dommages 

qu’il entraine continueront de s’aggraver.  Dans une Europe menacée par le terrorisme 

et gagnée par une xénophobie croissante, il est essentiel que ceux qui sont chargés de 

l’application de la loi puissent mener à bien leur tâche avec une efficacité maximale et 

dans le respect du principe fondamental d’une administration équitable de la justice 

pour tous les habitants des pays membres de l’UE. 

B.  Recommandations

Aux autorités européennes :   

• Condamnez le profilage au niveau européen. L’Union européenne devrait adopter 

une Décision-cadre12 définissant le profilage ethnique. Celle-ci devrait énoncer 

clairement que cette pratique est illégale, et proposer des mécanismes de protec-

tion contre l’usage de cette méthode. Le profilage ethnique devrait être décrit 

comme l’usage par les forces de maintien de l’ordre de généralisations fondées 

sur l’ethnicité, la race, la religion ou l’origine ethnique, plutôt que sur des preuves 
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objectives ou un comportement individuel, comme fondement de décisions visant 

à lancer des opérations de maintien de l’ordre et/ou à mener une enquête sur 

quiconque a été ou pourrait être impliqué dans une activité criminelle. 

• Assurez-vous que le forage de données ne soit pas fondé sur le profilage ethnique. Le 

forage de données, c’est-à-dire le procédé consistant à extraire des caractéristiques 

ou des tendances à partir de grandes quantités d’informations, repose de plus 

en plus sur le profilage ethnique. La Commission et le Conseil de l’Union euro-

péenne devraient établir des directives pour les autorités nationales en matière de 

mécanismes de protection contre le profilage ethnique au cours des opérations 

de forage de données. Les directives devraient renforcer la norme établie par les 

instruments pertinents de protection de données du Conseil de l’Europe, qui 

interdit la collecte ou l’usage par les forces de police des données personnelles 

sur la base exclusive de l’appartenance à origine ethnique ou à une croyance reli-

gieuse particulière, sauf si cela est “absolument nécessaire aux fins d’une enquête 

particulière.”13 Entre autres mécanismes de protection, les directives doivent indi-

quer clairement que le traitement intrusif de données personnelles délicates est 

autorisé uniquement lorsque cela est nécessaire, par exemple lorsque : a) de tel-

les données sont contenues dans la description individuelle des suspects ou b) 

celles-ci sont fondées sur des renseignements limités dans le temps, concrets et 

fiables, spécifiques à un lieu, une période de temps et une infraction ou un profil 

d’infraction. Le forage de données devrait être limité à une recherche spécifique, 

et l’accès autorisé au cas par cas.  

• Encouragez la collecte de statistiques sur l’ethnicité en relation avec les pratiques de 

maintien de l’ordre. Le Groupe de travail pour la protection des personnes en ce 

qui concerne le traitement des Données personnelles (Article 29 du Groupe de 

travail) devrait émettre une opinion ayant valeur de recommandation pour les 

États membres et déclarant sans équivoque que la collecte de données statisti-

ques anonymes sur l’ethnicité et le maintien de l’ordre s’inscrit dans les normes 

européennes de protection des données.  Lorsqu’elles sont employées correcte-

ment et qu’elles sont accompagnées des mécanismes de protection appropriés, 

les données sur l’ethnicité sont essentielles pour  détecter, surveiller et combattre 

les pratiques de profilage ethnique.  

• Financez la collaboration entre la police et les communautés représentant les minorités 

ethniques. La Commission Européenne devrait apporter un soutien financier aux 

projets pilotes, à la recherche, ainsi qu’à la promotion et la dissémination des 
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meilleures pratiques pour combattre le profilage ethnique et améliorer l’efficacité 

des services de maintien de l’ordre. Un tel travail peut être mené par les autorités 

nationales et locales de maintien de l’ordre, la société civile, les établissements 

universitaires ainsi que les entités régionales européennes, telles que l’Agence 

pour la protection des droits fondamentaux.  Les projets de collaboration entre 

les forces de police et les groupes issus de la société civile, en particulier ceux qui 

représentent les communautés et minorités ethniques, se sont révélés particuliè-

rement précieux pour réduire le recours au profilage ethnique tout en augmen-

tant l’efficacité de la police.   

• Perfectionnez la politique de lutte contre la radicalisation au sein de l’UE. Pour lutter 

contre la radicalisation, l’Union européenne devrait continuer à explorer les cau-

ses profondes de la radicalisation violente, qui comprennent la discrimination, 

l’exclusion et le racisme ; empêcher les catégorisations fondées sur les stéréotypes 

ethniques, raciaux ou religieux ; éviter d’assimiler des pratiques religieuses con-

servatrices non violentes aux processus de radicalisation violente, et encourager 

les États membres à appliquer des politiques similaires.  

Aux autorités nationales élues et aux corps législatifs : 

• Modifiez la législation nationale afin d’y intégrer une interdiction explicite du profilage 

ethnique. Dans la plupart des états membres de l’UE, la législation contre les dis-

criminations doit être amendée de façon à manifester clairement que le profilage 

ethnique est illégal. En outre, tant la législation que les directives opérationnelles 

destinées aux services de police devraient interdire expressément le recours au 

profilage ethnique et établir clairement des circonstances limitées dans lesquelles 

des facteurs personnels délicats, tels que l’ethnicité et la religion, peuvent toute-

fois être utilisés dans le cadre des opérations de maintien de l’ordre, y compris 

dans le cadre d’un forage de données : à savoir, lorsqu’il s’agit de la description 

spécifique d’un suspect ou que l’on dispose de renseignements clairs et fiables.  

• Imposez une obligation de soupçon raisonnable pour les contrôles de police. Les législa-

tions nationales ainsi que les directives de police devraient indiquer des normes 

claires et précises pour encadrer les contrôles, les vérifications d’identité ainsi que 

les fouilles, et les limiter aux  cas où un soupçon raisonnable existe. L’application 

de cette norme juridique devrait être soutenue par un encadrement et une for-

mation spécifiques des policiers, qui leur interdirait l’usage de l’ethnicité comme 

critère pour effectuer des contrôles d’identité ou des fouilles. 
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• Condamnez publiquement la discrimination et le profilage ethnique. Affirmez d’une 

façon claire que le profilage ethnique n’est pas une méthode efficace dans la lutte 

contre le terrorisme ou la criminalité en général et que, en termes de politique, 

cette technique ne sera pas tolérée. 

• Rassemblez des données sur le maintien de l’ordre en relation avec l’ethnicité. Établissez 

un système de collecte de données doté des mécanismes de protection suffisants 

pour satisfaire les normes européennes de protection des données. Les données 

statistiques sur le maintien de l’ordre et l’ethnicité permettent de déterminer si, 

où et pourquoi le profilage ethnique se produit, et d’encadrer les mesures qui 

s’y rapportent. La détection et la surveillance de la pratique des profils ethniques 

requièrent des statistiques ethniques non distinctives (par opposition aux don-

nées ethniques identifiant un ou des individus en particulier) qui permettent la 

comparaison des expériences de groupes minoritaires et de groupes majoritaires 

dans leurs interactions avec les services de police. Partout où l’on pratique cour-

amment le profilage ethnique, menez en place une évaluation exhaustive de la 

politique et des pratiques afin de déterminer les facteurs qui encouragent ou 

permettent un tel profilage, et de les rectifier. 

• Mettez en place des mécanismes de surveillance clairs et lisibles. Partout où les 

mécanismes de surveillance n’existent pas encore, mettez en place une veille 

juridique et d’autres mécanismes de surveillance (tels qu’un contrôle parlemen-

taire) pour évaluer la qualité des preuves sur lesquelles s’appuient les mesures 

anti-terroristes ou les mesures prises dans le cadre d’une enquête, telles que les 

rafles policières, la surveillance et la prise en filature, les arrestations. Confiez 

aux autorités de contrôle la mission de s’assurer que les mesures de maintien de 

l’ordre qu’ils examinent satisfont aux conditions de nécessité et de proportion-

nalité, et qu’elles sont entièrement conformes aux normes européennes contre la 

discrimination.  

• Mettez en place des mécanismes de traitement des plaintes accessibles à tous. Assu-

rez-vous que les civils disposent d’informations et ont accès à des mécanismes 

de soumission des plaintes, de façon à permettre la conduite d’enquêtes sur les 

allégations de profilage ethnique, en examinant les plaintes individuelles et en 

analysant les caractéristiques récurrentes des plaintes. Des mécanismes de res-

ponsabilité efficaces et indépendants sont essentiels dans tous les domaines de la 

sécurité et du maintien de l’ordre, y compris pour les agences de renseignements 

et d’opérations anti-terroristes.  
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• Faites la promotion de rapports harmonieux entre la police et les communautés de 

minorités ethniques. Lancez des politiques pour encadrer les programmes de colla-

boration de la police avec les communautés de minorités ethniques et religieuses 

de façon à accroître la confiance et la compréhension mutuelle. 

• Évitez toutes déclarations qui feraient l’amalgame entre l’ethnicité, l’origine nationale, 

la race ou la religion et le terrorisme ou la délinquance. Les informations fournies à 

la presse au sujet des actions de police ne devraient se référer à l’ethnicité des per-

sonnes impliquées que lorsque celle-ci est directement pertinente et nécessaire à 

la protection de l’intérêt général.   

• Améliorez les outils juridiques et institutionnels pour lutter contre les infractions liées à 

l’incitation à la haine, à l’intolérance religieuse et au racisme. Développez une défini-

tion claire des infractions provoquées par l’intolérance, un système accessible aux 

membres de groupes minoritaires et qui leur permette de signaler des infractions 

liées à l’intolérance, une procédure d’enquête spécifique pour traiter les crimes 

liés à l’intolérance envers ces minorités et une capacité de réponse rapide dans 

les cas d’infractions graves liées à l’intolérance.  

Aux administrateurs des services de police : 

• Évaluez l’impact des services de maintien de l’ordre. Mettez en oeuvre des mesures 

en vue d’évaluer toutes les mesures de répression de la criminalité et de lutte 

contre le terrorisme, de façon à déterminer leur efficacité en termes de maintien 

de l’ordre ainsi que leur impact sur les communautés locales. Ces évaluations 

devraient tenir compte aussi bien des résultats quantitatifs que des données qua-

litatives, telles que la satisfaction du public et l’état des rapports entre la police et 

les communautés.  

• Surveillez et supervisez l’usage des pouvoirs discrétionnaires, tels que les contrôles d’iden-

tité et les fouilles. Mettez en place des systèmes de surveillance de la quantité et 

de la nature (qualité) des interactions entre les officiers de police et le public, qui 

serviront dans la conduite des discussions avec les autorités locales et les rési-

dents, et permettront d’évaluer la formation et la performance de la police. 

• Mettez en œuvre des stratégies ayant fait leurs preuves en matière de réduction du pro-

filage ethnique. Il est possible de lutter contre le profilage ethnique en réduisant les 

pouvoirs discrétionnaires des officiers dans la sélection des individus qui seront 
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arrêtés pour contrôle. Ceci peut être accompli en intensifiant la supervision des 

officiers de patrouille et l’examen des contrôles et des résultats générés, et en 

recourant plus fréquent aux renseignements et aux facteurs liés au comportement 

pour cibler l’usage des pouvoirs de contrôle.   

• Fournissez des directives opérationnelles claires et détaillées ainsi qu’une formation des-

tinée à l’ensemble des officiers de police sur la manière correcte d’effectuer  des contrôles 

d’identité, d’arrêter des individus et de les fouiller. Cette formation devrait être prag-

matique, lutter contre le profilage ethnique et inclure les administrateurs, et, si 

possible, impliquer des membres de communautés de minorités ethniques dès 

sa conception et tout au long de sa mise en oeuvre.

 • Fondez toutes les mesures anti-terrorisme—y compris les rafles, la surveillance et les 

arrestations—sur des preuves factuelles plutôt que sur des stéréotypes religieux ou ethni-

ques. Au cours des interrogatoires de personnes suspectées d’actes de terrorisme, 

se concentrer sur les preuves matérielles de leur implication dans les actes crimi-

nels visés par l’enquête et non sur leurs croyances ou leurs pratiques religieuses. 

Assurez-vous que toutes les opérations de maintien de l’ordre et de lutte contre 

le terrorisme respectent les pratiques religieuses et culturelles ainsi que les objets 

et les lieux de culte.  

• Exigez que tous les membres du public soit traités avec respect dans leurs interactions 

avec les forces de l’ordre. Établissez des normes explicites sur l’égalité de traitement 

de tous dans les codes d’éthique de la police, qui comprennent l’obligation pour 

les officiers d’expliquer la raison pour laquelle ils effectuent un contrôle d’identité, 

arrêtent ou fouillent un individu; établissez des sanctions claires en cas d’infrac-

tion.    

• Programmez régulièrement des rencontres entre la police et les membres de la commu-

nauté. Engagez plus fortement la responsabilité des officiers vis-à-vis des com-

munautés dont ils assurent la sécurité en organisant des réunions entre la police 

et les membres de la communauté, en particulier des représentants de minorités 

ethniques ou de populations défavorisées. Prenez au sérieux les préoccupations 

de la communauté et répondez-y directement ou transmettez-les aux autorités ou 

services compétentes.   

• Soyez transparent. Fournissez aux communautés et aux minorités ethniques et 

religieuses qui sont affectées des informations sur les indices et les commence-

ments de preuve qui justifient les mesures de prévention de la criminalité et de 
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lutte contre le terrorisme, de façon à dissiper la perception d’un ciblage discri-

minatoire, sans toutefois mettre en péril le caractère nécessairement secret des 

enquêtes et tout en respectant la vie privée des personnes ainsi que les procédures 

judiciaires.  

• Mettez en place des politiques de recrutement d’officiers et de personnel de police issus 

de minorités ethniques et religieuses. Idéalement, les services de police devraient 

ressembler aux communautés qu’ils servent. Au minimum, tous les officiers de 

police devraient avoir une compréhension claire des diverses communautés dans 

lesquelles ils travaillent. 

À la société civile : 

• Contribuez au mouvement de prise de distance par rapport au profilage ethnique. Faites 

progresser les connaissances et encouragez les bonnes pratiques par des travaux 

de recherche, par une activité de veille, en dénonçant le profilage ethnique et en 

informant au sujet des opérations de maintien de l’ordre parmi les communautés 

et minorités ethniques ou religieuses.   

• Conduisez des campagnes d’éducation du public portant sur les droits et les responsa-

bilités dans le cadre des relations entre la police et la communauté au sens large. De 

même que la police peut avoir besoin d’entrer en contact avec les communautés 

ethniques et religieuses, celles-ci peuvent également avoir besoin de formation 

et d’encadrement pour mieux comprendre la loi, le fonctionnement de la police 

et les pouvoirs dont elle dispose, ainsi que les droits et les responsabilités des 

membres de la communauté.   

• Participez et contribuez aux efforts de collaboration entre la police et la communauté 

ainsi qu’aux les campagnes de maintien de l’ordre dans la communauté. Encouragez 

les minorités locales à s’organiser, à développer leurs capacités et à participer au 

dialogue en vue de renforcer le partenariat avec la police. 
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personnelles traitées dans le cadre de la coopération policière et judiciaire en matière criminelle, 

accorde sans aucun doute davantage de marge de manœuvre aux autorités pour le traitement des 

données personnelles – y compris les données concernant la race, l’origine ethnique ou la religion 

–, aux fins de la prévention des infractions en général, sans que cela ait besoin de se rapporter à un 

enquête particulière. L’article 6 de la Décision-cadre stipule ce qui suit : “Le traitement des données 

personnelles révélant l’origine raciale ou ethnique, les opinions politiques, les croyances religieuses 

ou philosophiques ou l’affiliation à un syndicat, ainsi que le traitement des données portant sur 

la santé ou la vie sexuelle seront autorisées uniquement en cas de stricte nécessité et lorsque la 

législation nationale assure des mécanismes de protection appropriés.” 
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Osiatyński, Herman Schwartz, Christopher E. Stone, Abdul Tejan-Cole et 
l’Honorable Patricia M. Wald.

Le personnel comprend : James A. Goldston, directeur exécutif ; Robert O. 
Varenik, directeur des programmes ; Zaza Namoradze, directeurdu bureau 
de Budapest ; Kelly Askin, 1ère responsable juridique, justice internationale ; 
David Berry, délégué principal à la communication ; Sandra Coliver, déléguée 
principale aux affaires juridiques, liberté d’information et d’expression; Rebe-
kah Delsol, responsable de projet, profilage ethnique ; Indira Goris, respon-
sable de programme, égalité et citoyenneté ; Maxim Ferschtman, conseiller 
juridique principal, égalité et citoyenneté; Julia Harrington, déléguée princi-
pale aux affaires juridiques, égalité et citoyenneté ; Ken Hurwitz, 1er officier 
aux affaires juridiques, lutte contre la corruption ; Sebastian Kohn, assistant 
du programme, égalité et citoyenneté; Katy Mainelli, Directrice administra-
tive ; Cynthia Morel, responsable juridique, égalité et citoyenneté; Rachel 
Neild, 1ère conseillère, égalité et citoyenneté ; Chidi Odinkalu, délégué prin-
cipal aux affaires juridiques, Afrique ; Martin Schönteich, délégué principal 
aux affaires juridiques, justice criminelle nationale et Rupert Skilbeck, Direc-
teur du contentieux . 

E-mail: info@justiceinitiative.org



ABUJA

Plot 1266/No.32
Amazon Street

Maitama, Abuja, Nigeria
Phone: +234 9 413-3771

Fax: +234 9 413-3772

BUDAPEST

Oktober 6. u. 12
H-1051 Budapest, Hungary

Phone: +36 1 327-3100
Fax: +36 1 327-3103

BRUSSELS

Rue d.Idalie 9-13
B-1050 Brussels, Belgium

Phone: +32-2-505-4646
Fax: ++32-2-502-4646

LONDON

Cambridge House
100 Cambridge Grove
Hammersmith London

W6 0LE United Kingdom
Phone: +44 207 031 0200

Fax: +44 207 031 0201

NEW YORK

400 West 59th Street
New York, NY 10019 USA

Phone: +1 212-548-0157
Fax: +1 212-548-4662

WASHINGTON DC

1120 19th Street, N.W, 8th Floor
Washington, DC 20036 USA

Phone: +1 202 721 5600
Fax: +1 202 530 0128

OPEN SOCIETY INSTITUTE
NEW YORK

www.justiceinitiative.org

E M B A R G O  2 6  M A Y  2 0 0 9  1 1 3 0  C E T



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<

    /BGR <>
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /CZE <>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ETI <>
    /FRA <>
    /GRE <>

    /HRV (Za stvaranje Adobe PDF dokumenata najpogodnijih za visokokvalitetni ispis prije tiskanja koristite ove postavke.  Stvoreni PDF dokumenti mogu se otvoriti Acrobat i Adobe Reader 5.0 i kasnijim verzijama.)
    /HUN <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /LTH <>
    /LVI <>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /POL <>
    /PTB <>
    /RUM <>
    /RUS <>
    /SKY <>
    /SLV <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /TUR <>
    /UKR <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


